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Le Mot du Maire 
  

 
ĞÕÖÒÅÎÔ ÔÏÕÔÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒÓ ÖÉÇÎÅÓ ÅÔ ÑÕÉ ÄÅÐÕÉÓ ÄÅÕØ ÁÎÎïÅÓ ÁÖÁÉÅÎÔ ïÔï ÐïÎÁÌÉÓïÓ ÐÁÒ ÌÁ 
grêle ou le gel. 
Je vais vous faire un point sur les écoles que la commune reprend le 1er janvier 2019. Après 14 
ÁÎÎïÅÓ ÏĬ ÌÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÁÖÁÉÅÎÔ ïÔï ÔÒÁÎÓÆïÒïÅÓ Û ÌÁ #$# ÄÅ *ÁÒÎÁÃ ÐÕÉÓ Û ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
Grand Cognac ces 2 dernières années. ,Á ÒÅÎÔÒïÅ ÓȭÅÓÔ ÆÁÉÔÅ ÁÖÅÃ ÕÎ ÅÆÆÅÃÔÉÆ ÄÅ ΰΰ ïÌîÖÅÓ ÅÔ ÕÎÅ 
nouvelle directrice, Madame Cindy BARON. Au niveau personnel, la commune reprendra 3 
ÓÁÌÁÒÉïÓ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅÓ ÅÔ ά ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÓȟ ÃÅ ÑÕÉ ÖÁ ÐÏÒÔÅÒ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÒÉÅ à 10 salariés. Ce qui va 
engendrer un surcroit de travail au niveau administratif. La commission des écoles avec son 
responsable Jean--ÁÕÒÉÃÅ 3!"!4%2ȟ ÖÁ ïÔÕÄÉÅÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÍÐÓ ÐïÒÉÓÃÏÌÁÉÒÅ ÅÔ ÌÁ ÐÒÉÏȤ
rité des travaux à réaliser pour apporter le meilleur service et équipement aux enfants de notre 
école. 
Pour ce qui est des travaux, la commune en a connu beaucoup cette année : trottoirs de Lu-
ÃÈÁÃȟ ÐÌÕÖÉÁÌ Û #ÈÁÓÓÏÒÓȟ ȣ ÅÔ ÂÉÅÎ Óûr les travaux de la RD 22. La première tranche de 
ÌȭÅÆÆÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÒïÓÅÁÕØ est terminée. A ce sujet, je voudrais remercier tous les riverains qui ont 
subi quelques désagréments, mais qui ne le regretteront pas quand tout sera réalisé. La deu-
ØÉîÍÅ ÔÒÁÎÃÈÅ ÃÏÍÍÅÎÃÅÒÁ ÌÅ ÌÕÎÄÉ ί ÎÏÖÅÍÂÒÅ ÁÖÅÃ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ; ce chantier sera réalisé 
par la société COLAS Sud-Ouest. Le volet paysager sera réalisé par la société SAVARIAU. Con-
cernant le calendrier, la fin des travaux est prévue fin avril 2019, sauf grosses intempéries. 
Un mot sur le stationnement sur le trottoir du cimetière  ȡ ÊȭÁÉ ïÔï sollicité pour des problèmes 
ÄÅ ÖÏÉÔÕÒÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÎïÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÒÏÔÔÏÉÒ ÑÕÉ ÅÍÐðÃÈÁÉÅÎÔ ÌÅÓ ÃÁÍÉÏÎÓ ÄÅ ÒÅÎÔÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 
ÉÍÐÌÁÎÔïÅ ÅÎ ÆÁÃÅ ÄÕ ÃÉÍÅÔÉîÒÅȢ ,ȭ!$! ɉ!ÇÅÎÃÅ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔɊ Á ÃÏÎÆÉÒȤ
Íï ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÔÒÏÔtoir par arrêté. Cette ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÆÁÉÔÅ ÐÏÕÒ 
ÆÁÉÒÅ ÐÌÁÉÓÉÒ Û ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄȭÅÎ ÆÁÃÅ ÃÏÍÍÅ ÊȭÁÉ ÐÕ ÌȭÅÎÔÅÎÄÒÅ ÄÅ-ci de-là ; mais il en va de la sé-
ÃÕÒÉÔï ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓȢ "ÉÅÎ ïÖÉÄÅÍÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÓÅÒÏÎÔ ÐÌÕÓ ÉÎÄÕÌÇÅÎÔÓ ÌÅÓ ÊÏÕÒÓ 
Äȭenterrement. Un parking est à la disposition des visiteurs du cimetière à quelques mètres. 
Une ÐÏÒÔÅ ÓÅÒÁ ÏÕÖÅÒÔÅ ÅÎ ÄïÂÕÔ ÄȭÁÎÎïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÍÕÒ ÄÕ ÃÉÍÅÔÉîÒÅ ÄÏÎÎÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÐÁÒËÉÎÇȟ ÃÅ 
ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÁÕØ ÖÉÓÉÔÅÕÒÓ ÄȭÅÎÔÒÅÒ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÉÍÅÔÉîÒÅ ÄÕ ÍÉÌÉÅÕȢ  
Parlons maintenant des poubelles, problèmes récurrents sur notre commune : plutôt des bacs 
récepteurs positionnés sur différents points de la commune, là où le ramassage ne peut se faire 
avec le camion. Je vais le redire pour la dernière fois : les sacs noirs doivent être déposés au 
plus tôt la veille du ramassage car cela attire les rats. Un ragondin a même été trouvé dans les 
habitations de Luchac. Mettez-vous à la place des habitants qui ont ces conteneurs devant 
ÃÈÅÚ ÅÕØȟ ÃȭÅÓÔ ÎÏÒÍÁÌ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÔÒîs mécontents. Je compte sur votre compréhension pour 
ÑÕÅ ÃÈÁÃÕÎ ÐÒÅÎÎÅ ÃÏÎÓÃÉÅÎÃÅ ÑÕȭÉÌ ÅÎ ÖÁ ÄÅ ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÌÁ ÓÁÌÕÂÒÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ 
3É ÃÅ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÓÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÉÔȟ ÊÅ ÓÅÒÁÉÓ ÄÁÎÓ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÌÕÓ ÃÏÎÔÒÁÉȤ
gnantes pour les utilisateurs des bacs. 
5Î ÐÅÔÉÔ ÍÏÔ ÓÕÒ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÆÏÏÔ : la Cagouille de Chassors a très bien commencé la saison. Ils 
ont gagné leurs 2 premiers matchs et sont premier de leur poule. Nous installerons sur le ter-
rain des abris joueurs dans les prochains jours. Bonne saison foot à tous. 
Notre agent technique Christian FONTENEAU quittera ses fonctions le 30 novembre 2018 
après 32 ans au service de la commune ; nous lui souhaitons une longue et paisible retraite. 
*Å ÖÏÕÓ ÓÏÕÈÁÉÔÅ ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅ Û ÔÏÕÓ ÅÔ ÖÏÕÓ ÄÏÎÎÅ rendez-vous le vendredi 18 janvier 
άΪΫγ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÖĞÕØȢ   
 
 

Le Maire, Patrick Lafarge 

Cher Capsortien, Chère Capsortienne, 
.ÏÕÓ ÖÏÉÌÛ ÁÒÒÉÖïÓ ÁÕ ÍÏÉÓ ÄÅ ÎÏÖÅÍÂÒÅȢ ,ȭÁÕÔÏÍÎÅ ÅÓÔ ÌÛ ; 
ÌȭÁÒÒÉîÒÅ-saison a été très belle. Cela a permis aux vendanges de se 
dérouler dans les meilleures conditions possibles. La quantité et la 
qualité étaient au rendez-vous ; juste récompense pour ceux qui 
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La Vie Municipale 

DECISIONS DE Lȭ!SSEMBLEE MUNICIPALE  
 
 

$ÅÐÕÉÓ ÌÅ ÍÏÉÓ ÄÅ ÊÕÉÌÌÅÔ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ ÓȭÅÓÔ ÒïÕÎÉ Û έ ÒÅÐÒÉÓÅÓ. 

 
Séance du 5 Juillet 2018 

Etaient présents  :  Patrick LAFARGE, maire ; Didier ANDRIEUX, Nathalie DAUNAS, 
Dominique DUQUERROY, Stéphanie LACOSTE, Pierre LEVEQUE (secrétaire de 
séance), Emeline POUSSARD, Florence RAYMOND, Jean-Maurice SABATER, Eric 
VERGER, Nadia VINCENT. 

Excusés ayant donné procuration  :  Jean-Luc PLAINFOSSE à Patrick LAFARGE ; 
Sylvain CHATAGNER à Didier ANDRIEUX.  

Excusé :  Bruno GAUTIER. 

Séance du 26 Juillet 2018 

Etaient présents  : Patrick LAFARGE, maire ; Didier ANDRIEUX, Sylvain CHA-
TAGNER, Nathalie DAUNAS, Stéphanie LACOSTE, Pierre LEVEQUE, Jean-Luc 
PLAINFOSSE, Emeline POUSSARD (secrétaire de séance), Florence RAYMOND, Jean-
Maurice SABATER, Eric VERGER. 

Excusés ayant donné procuration  : Dominique DUQUERROY à Patrick LAFARGE ; 
Bruno GAUTIER à Eric VERGER. 

Excusée : Nadia VINCENT 

 

Séance du 6 Septembre 2018 

Etaient présents  : Patrick LAFARGE, maire ; Sylvain CHATAGNER, Nathalie DAU-
NAS, Dominique DUQUERROY, Bruno GAUTIER, Stéphanie LACOSTE (secrétaire de 
séance), Pierre LEVEQUE, Florence RAYMOND, Jean-Maurice SABATER, Eric VER-
GER. 

Excusés ayant donné procuration  : Jean-Luc PLAINFOSSE à Patrick LAFARGE, Di-
dier ANDRIEUX à Pierre LEVEQUE,   

Excusées :  Emeline POUSSARD, Nadia VINCENT. 
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La Vie Municipale 

TRAVAUX  

1- Logement du presbytère, rue de Montjourdain : Le chauffe-eau a été changé. 

2- Toiture du presbytère : Réfection en cours. 

3- Voirie et eaux pluviales : Les travaux prévus en 2018 ÓÏÎÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÁÃÈîÖÅÍÅÎÔȟ Û 
ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ 0ÁÍÐÒÅÕÉÌ. 

4- Cimetière : Madame DAUNAS rappelle que pour la présente année la commission a 
décidé de porter son effort sur les allées : travaux normalement effectués en septembre. 

5- RD 22 : la partie de la rue des Dodettes qui est en sens unique a été mise en double 
ÓÅÎÓ ÊÕÓÑÕȭÁÕ Ϋί ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ άΪΫβ ÐÏÕÒ ÅÓÓÁÙÅÒ ÄÅ ÍÉÎÉÍÉÓÅÒ ÌÅÓ ÐÅÒÔÕÒÂÁÔÉÏÎÓ ÄÕÅÓ ÁÕØ 
trÁÖÁÕØȢ 6ÉÅÎÄÒÏÎÔ ÅÎÓÕÉÔÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÉÂÒÅ ÐÁÒ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï !8)/.% ÅÔ 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÕÓÓïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï #/,!3Ȣ 

 

AFFAIRES FINANCIERES  

1- Attribution du marché de travaux pour l'aménagement de la RD 22 - Traver-
sée de Guîtres - 

Le marché de travaux comprend 2 lots : 

- Lot 1 : Voirie et Réseaux divers 

- Lot 2 : Espaces verts 

6 entreprises ont remis leur offre, dans les délais : 

Lot 1 : Société EUROVIA POITOU-CHARENTES,16710 SAINT YRIEIX ɀ Société COLAS 
SUD OUEST,16440 ROULLET ST ESTEPHE ɀ Société ARE-TP, 16200 JARNAC 

Lot 2 : Société CARRE VERT ET PAYSAGE, 17600 COMRE ECLUSE -- Société PATRICK 
SAVARIAU, 16100 SAINT BRICE -- SOCIETE MON JARDIN EN CHARENTE, 16220 
MONTBRON. 

!ÐÒîÓ ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÅ ÅÔ Û ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔï ÄÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÓȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÍÕÎÉcipal re-
tient les propositions des entreprises suivantes : 

Lot 1 : Société COLAS SUD-OUEST SAS ɀ !ÇÅÎÃÅ Äȭ!ÎÇÏÕÌðÍÅ ɀ ZE des Aubreaux ɀ 
Lieu-dit Four à Chaux - 16440 ROULLET ST ESTEPHE pour un montant de 549 ίΫΰȟΫή Γ 
HT soit 659 ήΫγȟέα Γ 44#Ȣ 

Lot 2 : Société PATRICK SAVARIAU ɀ 39, Route de Nercillac- 16100 SAINT BRICE pour 
un montant de 10 έίαȟέΪ Γ (4 ÓÏÉÔ Ϋά ήάβȟαΰ Γ 44#Ȣ 
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La Vie Municipale 

A noter que le Conseil Municipal décide unanimement de rejeter ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 
ARETP, au motif que cette dernière est déclarée comme étant anormalement basse.  

2- Attribution du marché de travaux pour l'aménagement d'un logement dans 
l'ancienne mairie  

,Á #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ Äȭ!ÐÐÅÌ Äȭ/ÆÆÒÅÓ ÐÒÏÐÏÓÅ ÄÅ ÒÅÔÅÎÉÒ ÌÅÓ ÏÆÆÒÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÐÌÕÓ 
avantageuses, soit : 

- Lot n°01 - 'ÒÏÓ |ÕÖÒÅ ȡ Ìȭ%ÎÔÒÅÐÒÉÓÅ -%3,)%2 - domiciliée 2 impasse des Pamprots 
16200 JARNAC - ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ Ϋί ΫΰήȟΰΪ Γ (4 

- Lot n°02 - Menuiseries  intérieures et extérieures  ȡ Ìȭ%ÎÔÒÅÐÒÉÓÅ #!2,%3 - domici-
liée 4 impasse des Pamprots 16200 JARNAC - pour un montant de 40 γαέȟβέ Γ (4 

ɀ Lot n°03 - Platrerie - Carrelage  ȡ Ìȭ%ÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ! -!24!5$ - domiciliée 65 avenue 
de l'Europe 16200 JARNAC - ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ άά ήΫΪ Γ (4 

ɀ Lot n°04 - Peinture  ȡ Ìȭ%ÎÔÒÅÐÒÉÓÅ *Ȣ0(Ȣ 2/'%2 - domiciliée 112 rue d'Angelier 
16100 COGNAC - pour un ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ΫΫ Ϋαγȟίΰ Γ (4 

ɀ Lot n°05 - Plomberie sanitaire  ȡ Ìȭ%ÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ,!#/34% - domiciliée 20 route de Ré-
parsac 16 200 CHASSORS - ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ α ΪβΫȟάγ Γ (4 

ɀ Lot n°06 - Electricité  ȡ Ìȭ%ÎÔÒÅÐÒÉÓÅ $%,!'% 3934%-%3 - domiciliée La Croix de 
Guillot 16380 FEUILLADE - ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ γ ΫγαȟγΪ Γ (4 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÖÁÌÉÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÈÏÉØ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ Äȭ!ÐÐÅÌ Äȭ/ÆÆÒÅÓ 

3 - Réajustement du coût unitaire horaire des frais de mise à disposition du per-
sonnel administratif communal au profit de Grand Cognac Communauté d'Ag-
glomération  

Dans le cadre de la mise à disposition du personnel administratif communal au profit 
de Grand Cognac, Monsieur le Maire propose de réajuster le coût unitaire horaire des 
frais de personnel pour l'année 2017. A l'unanimité des présents, le Conseil municipal 
ÁÐÐÒÏÕÖÅ ÌÅ ÃÏĮÔ ÕÎÉÔÁÉÒÅ ÈÏÒÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌΈÁÎÎïÅ άΪΫα ïÔÁÂÌÉ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ Û άΪȟέβ Γ Ⱦ 
heure. 

4 - Réajustement du coût unitaire horaire des frais de mise à disposition du 
personnel technique communal au profit de Grand Cognac Commun auté d'Ag-
glomération,  

Dans le cadre de la mise à disposition du personnel technique communal au profit de 
Grand Cognac, Monsieur le Maire propose de réajuster le coût unitaire horaire des frais 
de personnel pour l'année 2017. 

A l'unanimité des présents, le Conseil municipal, approuve le coût unitaire horaire 
ÐÏÕÒ ÌΈÁÎÎïÅ άΪΫα ïÔÁÂÌÉ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ Û άΪȟΫΪ Γ Ⱦ ÈÅÕÒÅȢ 
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La Vie Municipale 

AFFAIRES ADMINISTRATIVES  

1- Projet de communes nouvelles par fusion des actuelles communes de Sigogne 
et Rouillac, avis sur rattachement à la comm unauté de communes du Rouilla-
cais 

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que les communes de Sigogne et 
Rouillac ont engagé une réflexion pour la création d'une commune nouvelle. 

Ces communes adhérant à deux établissements publics de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre distincts, Sigogne à la Communauté d'agglomération de Grand 
Cognac et Rouillac à la communauté de communes du Rouillacais, les conseils munici-
paux des deux communes se sont prononcés en faveur du rattachement de la com-
mune nouvelle à la communauté de communes du Rouillacais. 

En application de l'article L2113-5 II du code général des collectivités territoriales, le 
Conseil Municipal est sollicité pour émettre un avis sur ce rattachement. Le Conseil 
municipal émet un avis défavorable à la majorité (11 contre le projet, 2 abstentions). 

2- Transferts de compétences à Grand Cognac Communauté d'Agglomération  

Monsieur le Maire explique que le Conseil Communautaire de Grand Cognac a décidé 
la création des compétences suivantes : 

- Compétence optionnelle « Construction, aménagement, entretien et gestion d'équi-
pements culturels et sportifs d'intérêt communautaire », 

- « Contribution au financement des sites et établissements d'enseignement supérieur 
et établissements de recherche implÁÎÔïÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕΈÁÕØ ĞÕÖÒÅÓ ÕÎÉȤ
ÖÅÒÓÉÔÁÉÒÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌȭÉÍÍÅÕÂÌÅ ÄÅ ÌȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔï ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÖÉÅÓ ÄÅ 3ÅÇÏÎÚÁÃ », 

- « %ÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÌÁÎ #ÌÉÍÁÔ !ÉÒ %ÎÅÒÇÉÅ 4erritorial (PCAET) », 

- « Lutte contre les fléaux atmosphériques ». 

3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔÓ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓȟ ÅÔ ÎÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÒÍÏÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÃÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ 
sont adoptées par délibérations concordantes du conseil communautaire et de la majo-
rité qualifiée des communes membres (art. L.5211-17 CGCT). 

Monsieur le Maire demande donc au conseil de se prononcer sur ces transferts de 
compétence qui seront applicables au 1er janvier 2019. Le Conseil municipal approuve 
le transfert des compétences à la majorité (9 pour, 3 abstentions). 

3 - Présentation du rapport d'évaluation de la CLECT (Commission Locale d'Eva-
luation des Charges Transférées) suite au transfert de la compétence GEMAPI  

-ÏÎÓÉÅÕÒ ÌÅ -ÁÉÒÅ ÒÁÐÐÅÌÌÅ ÑÕÅ ÊÕÓÑÕȭÁÕ έΫ ÄïÃÅÍÂÒÅ άΪΫα ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÅØÅÒȤ
çaient la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations 
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(GEMAPI). Elles adhéraient à des syndicats de rivière, et à ce titre, leur versaient une 
contribution.  

Depuis le 1er ÊÁÎÖÉÅÒ άΪΫβȟ 'ÒÁÎÄ #ÏÇÎÁÃ ÓȭÅÓÔ ÖÕ ÔÒÁÎÓÆïÒÅÒ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÅÎÃe GEMAPI, se 
substituant ainsi aux communes. 

Grand Cognac, par délibération D2018-12 du 1er février 2018 a institué la taxe GEMAPI à 
compter de 2018. Le montant du produit attendu approuvé par délibération D2018-13 
du 1er février 2018 permet de couvrir les besoins de financement de la compétence et 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄȭÁÄÈïÓÉÏÎ ÁÕØ ÓÙÎÄÉÃÁÔÓ ÄÅ ÒÉÖÉîÒÅȢ 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÁÐÐÒÏÕÖÅ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÎТΫΫ ÄÅ ÌÁ #,%#4 ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÅ ÌÁ 
compétence GEMAPI, à la majorité (2 pour, 11 abstentions). 

4 - Présentation d u rapport d'évaluation de la CLECT suite au transfert de la 
zone d'activité des Pellières à Saint Simeux  

Depuis le 1er janvier 2017, Grand Cognac est compétent en matière de développement 
ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÐÌÕÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎȟ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÌÁ 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅȟ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅȟ ÔÅÒÔÉÁÉÒÅȟ ÁÒÔÉÓÁÎÁÌÅȟ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅȟ 
portuaire ou aéroportuaire. 

,Á ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅÓ 0ÅÌÌÉîÒÅÓ ÓÉÔÕïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 3ÁÉÎÔ 3ÉÍÅÕØȢ %ÌÌÅ ÅÓÔ ÄÏÎÃ 
devenue communautaire depuis le 1er janvier 2017. 

#Å ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌÁ #,%#4 ÓÅ ÐÒÏÎÏÎÃÅ ÓÕÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÑÕÉ ÅÎ 
découlent. 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÁÐÐÒÏÕÖÅ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÎТΫά ÄÅ ÌÁ #,%#4 ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÅ ÌÁ 
ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅÓ 0ÅÌÌÉîÒÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Simeux à la majorité (2 pour, 11 
abstentions). 

5 - Présentation du rapport d'évaluation de la CLECT suite au transfert de la pis-
cine de Cognac  

Dans le cadre de ses compétences facultatives, Grand Cognac est compétent en matière 
de construction, entretien et fonctionnement des équipements sportifs. Depuis le 
1er avril 2018, cette compétence est élargie aux équipements aquatiques de Cognac. 

#Å ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌÁ #,%#4 ÓÅ ÐÒÏÎÏÎÃÅ ÓÕÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÑÕÉ ÅÎ 
découlent. 

Le Conseil Municipal ÁÐÐÒÏÕÖÅ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÎТΫέ ÄÅ ÌÁ #,%#4 ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕ 
transfert de la piscine de Cognac à la majorité (2 pour, 11 abstentions). 

6 ɀ Présentation du rapport d'évaluation de la CLECT suite au transfert de la 
piscine de Châteauneuf  

Dans le cadre de ses compétences facultatives, Grand Cognac est compétent en matière 
de construction, entretien et fonctionnement des équipements sportifs. Depuis le 
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1er avril 2018, cette compétence est élargie à la piscine découverte de Châteauneuf-sur-
Charente. 

Ce transfert ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌÁ #,%#4 ÓÅ ÐÒÏÎÏÎÃÅ ÓÕÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÑÕÉ ÅÎ 
découlent. 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÁÐÐÒÏÕÖÅ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÎТΫή ÄÅ ÌÁ #,%#4 ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÅ ÌÁ 
piscine de Châteauneuf-sur-Charente à la majorité (2 pour, 11 abstentions). 

7 - Présentation du rapport d'évaluation de la CLECT suite au transfert des ou-
vrages liés à la gestion des eaux pluviales  

%Î ÓïÁÎÃÅ ÄÕ έΫ ÁÏĮÔ άΪΫαȟ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÔÒÁÎÓÆïÒïÅÓ 
avait décidé de fixer le montant des charges transférées en matière de gestion des eaux 
pluviales sur la base du coût moyen annualisé des travaux effectués sur les ouvrages. 

Cependant, il réside une difficulté pour mener à bien ces évaluations. En effet, le con-
ÔÏÕÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÌÁirement défini. Il existe des incer-
ÔÉÔÕÄÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ɉÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ɀ DGCL) au su-
ÊÅÔ ÄÅ ÌȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ Û ÌÁ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÁÓÓÁÉȤ
nissement (compétence de Grand Cognac) ou à la compétence voirie (compétence 
communale). Ces deux services étant juridiquement distincts mais physiquement très 
proches, certains équipements peuvent être utiles aux deux compétences à la fois. 
3ȭÁÊÏÕÔÅ Û ÃÅÌÁ ÄÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÐÏÕÒ ÃÏÎÎÁÿÔÒÅ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÌÅ patrimoine en la matière. 

Afin de prendre en compte le poids de chaque compétence (gestion des eaux pluviales 
ÅÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÖÏÉÒÉÅÓɊ ÓÕÒ ÌÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓȟ ÌÁ #,%#4 Á ÐÒÏÐÏÓï ÄȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒȟ ÐÏÕÒ 
chaque nouvelle opération relative à la gestion des eaux pluviales, une clé de réparti-
tion basée sur le coefficient de ruissellement. Le coefficient de ruissellement des sur-
faces imperméabilisées correspond au pourcentage de pluie tombée qui contribue au 
ruissellement. 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÁÐÐÒÏÕÖÅ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ Î°15 de la CLECT relatif au transfert des 
ouvrages liés à la gestion des eaux pluviales à la majorité (2 pour, 11 abstentions). 

8 - Présentation du rapport d'évaluation de la CLECT suite au transfert des ré-
seaux de communication électroniques  

Dans le cadre de ses compétences facultatives, Grand Cognac est compétent en matière 
ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÒïÓÅÁÕØ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ 
électroniques. La compétence réseaux et services locaux de communication électro-
nique recouvre notaÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÒïÓÅÁÕØȢ 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÁÐÐÒÏÕÖÅ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÎТΫΰ ÄÅ ÌÁ #,%#4 ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÅÓ 
réseaux de télécommunication électroniques à la majorité, (2 pour, 11 abstentions). 

Le Conseil municipal approuve le transfert des compétences à la majorité (9 pour, 3 
abstentions). 
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QUESTIONS DIVERSES 

1 - Décision d'aliénation du chemin rural cadastré section C n° 1333  
$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÌÉïÎÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÈÅÍÉÎ ÒÕÒÁÌ ÄÅ Ìȭ!ÎÇÌÅ $ÒÏÉÔȟ -ÁÄÁÍÅ .ÁÔÈÁȤ
lie DAUNAS présente le rapport ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÁÉÒÅ ÅÎÑÕðÔÅÕÒȢ 6Õ ÌȭÁÖÉÓ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÄÅ 
ÃÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅȟ -ÁÄÁÍÅ $!5.!3 ÐÒÏÐÏÓÅ ÄÅ ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÁÌÉïÎÁÔÉÏÎȢ ,Å 
Conseil municipal approuve la proposition, à l'unanimité des présents. 

 2ɀ Echange de terrains sans soulte entre la Commu ne et Monsieur DELOUME 
Henri  
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal la nécessité de procé-
der à un échange de terrains entre la commune et Monsieur DELOUME Henri afin de 
permettre à la municipalité d'installer une bâche incendie sur la route de Nanclas. 

Ce projet d'utilité publique permettrait de compléter la défense extérieure contre 
l'incendie pour une quinzaine de maisons. 

La valeur des deux parcelles est estimée à 4 280 euros. 

)Ì ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÐÒÏÐÏÓï ÌȭïÃÈÁÎÇÅ ÓÁÎÓ ÓÏÕÌÔÅ ÃÉ-dessous : 

Propriétaire Parcelle Adresse Superficie 

Commune de 
CHASSORS 

C 1333 2ÕÅ ÄÅ Ìȭ!ÎÇÌÅ 
Droit  

3 a 32 ca 

DELOUME Henri C 596p Route de Nanclas 2 a 14 ca 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ ÁÐÐÒÏÕÖÅ ÌȭïÃÈÁÎÇÅ ÓÁÎÓ ÓÏÕÌÔÅȟ Û ÌΈÕÎÁÎÉÍÉÔï ÄÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÓȢ 

3- Personnel communal  : la période de stage de Charlène CHATER, secrétaire à mi-
ÔÅÍÐÓȟ ÐÒÅÎÄÒÁ ÆÉÎ ÁÕ έΪ ÎÏÖÅÍÂÒÅ άΪΫβȢ $ȭÕÎ ÃÏÍÍÕÎ ÁÃÃÏÒÄȟ ÌÁ ÔÉÔÕÌÁÒÉÓÁÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ 
pas validée. 

4-  Location de la salle des fêtes  : Un règlement intérieur va être élaboré. 

5- Rentrée scolaire  : une nouvelle directrice, Mme BARON, a été nommée. Effectif : 
67 élèves. 

6- Acte de vandalisme  : Route de Cognac, la bâche incendie a de nouveau été vanda-
lisée : coude en inox coupé. 

7- Présentation du rapport d'activité 2017 de CALITOM  

Le Conseil municipal approuÖÅ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï #!,)4/- ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ άΪΫαȟ Û 
l'unanimité des présents. 



 

           Bulletin Municipal N° 131 ς Octobre 2018                                                                                                                                 Page 10 

,Á 6ÉÅ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÌÅ 

 

$ÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅȣ 

 
 
 
 
 
 

Quelques nouveautés  pour cette nouvelle année scolaire 2018 -2019 : 
Depuis la rentrée du 3 septembre, nous avons accueilli 66 élèves. 
Un effectif en baisse par rapport à l'année précédente. 
 
Les élèves sont toujours répartis dans trois classes : 
- les PS/MS/GS avec Madame Gauvin et Madame Martin (ATSEM) - 19 élèves 
- les CP/CE1 avec Madame Dodin ɀ 19 élèves 
- les CE2/CM1/ CM2 avec Madame Baron ɀ 28 élèves 
Madame Baron étant la nouvelle directrice de l'école. 
,ÅÓ ÈÏÒÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ ÏÎÔ ÃÈÁÎÇï ÐÕÉÓÑÕÅ ÌÅÓ ïÌîÖÅÓ ÎΈÏÎÔ ÐÌÕÓ ïÃÏÌÅ ÌÅ ÍÅÒÃÒÅÄÉ ÍÁȤ
tin.  
Ces trois heures sont réparties sur les quatre autres journées : lundi, mardi, jeudi et 
vendredi.  
Voici donc les nouveaux horaires : 
- le matin, 9h/12h 
- ÌȭÁÐÒîÓ-midi, 13h30/16h30 
Cette année à l'école, il y aura des interventions en art, en astronomie et en musique 
avec un projet de percussions corporelles de février à avril. 
Sont également prévues des sorties, par exemple à l'Avant-Scène, à La Palène pour dé-
couvrir des spectacles vivants ou encore des sorties en direction de la médiathèque de 
Jarnac pour accroître l'envie de lire de nos élèves. 
Enfin, les élèves du CP au CM2 vont pouvoir bénéficier, d'avril à juillet, d'une séance 
hebdomadaire de natation au nouveau complexe aquatique X'eau de Châteaubernard. 
 
Bonne année scolaire à tous !  
A bientôt !  
 
L'équipe enseignante.  
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#ȭÅÓÔ ÌÁ ÒÅÎÔÒïÅ des classes !!!  

Une nouvelle année débute pour les enfants et pour les Membres de l'APE. L'assemblée 

générale ayant eu lieu le lundi 24 septembre, hélas peu de parents étaient présents. 

Cependant nous remercions la mairie pour le prêt de la salle et la présence de 

M. Verger (représentant M le Maire). 

Le nouveau bureau se compose comme suit :  

- Président :         Choron Xavier 

- Vice-président : Boillet Kévin 

- Trésorier :        Blondelle Cédric 

- Vice trésorier :   Lanceron Cédric 

- Secrétaire :        Blanchet Nadège 

- Vice-secrétaire : Blaise Alexandra 
- Membres actifs : Lanceron Laurence, Roumeau Hélène, Vaslin Tatiana, Nouvel        

                              Sylvia, Dodin Cédric     

Les manifestations retenues pour cette année sont les suivantes :  

Vente de chrysanthème du jeudi 25 octobre au mercredi 31 octobre (sur le parking de 

l'école). 

¶ Réveillon du jour de l'an (salle des fêtes de Chassors). 

¶ Carnaval pour mardi gras 

¶ Brocante (date et lieu à définir). 

¶ Marche nocturne (date et lieu à définir). 

Afin de fêter cette nouvelle année scolaire nous avions donné rendez-vous aux parents, 

enfants et professeurs le dimanche 30 septembre au terrain de pétanque pour le verre 

ÄÅ ÌȭÁÍÉÔÉïȢ 3ȭÅÎ suivait un pique-nique. 
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La journée fut très agréable, elle nous a permis de faire plus ample connaissance avec 

les nouvelles familles ainsi que les plus anciennes. 

Et comme à son habitude les boules de pétanque ainsi que molky et autres jeux étaient 

de sortie pour cette magnifique journée.  

Inutile  de vous rappeler  que tous les bénéfices de nos manifestations sont pour 

financer  la vie scolaire de vos enfants (sortie scolaire, cadeau de noël , vélo , re-

pas de noël  ...)  

Si toutefois  d'autres parents veulent rejoindre notre groupe bien sympathique  

n'hésitez  pas à vous faire connaitre.   

L'APE souhaite une très bonne année scolaire à tous les parents, enfants, professeurs, 

cantinières et tous les membres de l'établissement sans qui nos enfants ne seraient pas 

si bien lotis.  

 

 

!33/#)!4)/. %802%33)/. 30/24)6% 
Cours de danse en ligne  

 

Les cours de danses en ligne ont repris le jeudi 13 sep-
tembre salle du Bâtiment La Pointe. 
 
Les fidèles sont au rendez-vous et quelques nouvelles 
personnes sont venues faire des essais. 
Nous espérons que ces essais leur auront plu et 
ÑÕȭelleÓ ÆÅÒÏÎÔ ÐÁÒÔÉÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÁÉÓÏÎ 
2018 2019. 
 
)Ì ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÔÒÏÐ ÔÁÒÄ ÐÏÕÒ ÖÅÎÉÒ ÖÏÉÒ ÅÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÐÁÓ 
essayer. Nous dansons sur des musiques country, dis-
co, rock, chacha, moderne, ÃÅÌÔÉÑÕÅȟ ÅÔÃȣ 
 
Tout se passe dans la bonne humeur, le principal est 
ÄÅ ÐÁÓÓÅÒ ÕÎ ÍÏÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÏÕÂÌÉÅÒ ÌÅÓ ÓÏÕÃÉÓ ÄÅ ÌÁ 
journée. Les cours sont animés par Nicole et se dérou-
lent tous les jeudis à partir de 19h.  
 
Pour tout ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔȟ ÎȭÈïÓÉÔÅÚ ÐÁÓ Û ÃÏÎtacter 
Nicole au 06 85 45 09 31. 
 

Nicole Soury 
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!-)4)% #(!33/23 30)#(%2%. 

 

1ÕÅÌÑÕÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ.  
 
Dimanche 17 juin, nous avons organisé un méchoui qui a eu un beau succès. 
130 personnes (environ) étaient présentes sur le terrain du Bâtiment La Pointe pour 
ÄïÇÕÓÔÅÒ ÌÅÓ ÍÏÕÔÏÎÓ ÃÕÉÔÓ Û ÌÁ ÂÒÏÃÈÅȢ !Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÐÒîÓ-midi, les majorettes de Mi-
ÒÁÍÂÅÁÕ ÎÏÕÓ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÕÎÅ ÄïÍÏÎÓÔÒÁÔÉÏÎȢ -ÁÉÓȣȢ ÑÕÉ Á ÅÕ ÌÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ÓÕÃÃîÓȟ ÌÅ ÍÏÕÔÏÎ 
ou ÌÅÓ ÍÁÊÏÒÅÔÔÅÓȣȢȢ 
Merci aux personnes bénévoles qui ont participé au bon déroulement de la journée. 
 
Dimanche 26 Aoûtȟ ÅÎ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ !ÍÉÔÉï #ÈÁÓÓÏÒÓ 
3ÐÉÃÈÅÒÅÎ Äȭ%ÒÁÖÉÌÌÅȟ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÏÒÇÁÎÉÓï ÕÎÅ ÂÒÏÃÁÎÔÅ Û %ÒÁÖÉÌÌÅȢ 
Bilan : pas grand monde autour des stands. Pourtant le beau temps était au rendez-
ÖÏÕÓȟ ÍÁÉÓ ÐÁÓ ÌÅÓ ÂÒÏÃÁÎÔÅÕÒÓȣȢ 
Merci aux personnes qui ont géré la buvette et le repas de midi. Un merci en particu-
lier à Marie-Claude qui a passé sa matinée devant la plancha pour cuisiner les moules, 
les andouillettes, les frites et qui ont eu un beau succès. 
 
Samedi 17 novembre, Salle des fêtes de Chassors, nous organisons une soirée Entrecôte 
"ÅÁÕÊÏÌÁÉÓȟ ÎȭÈïÓÉÔÅÚ ÐÁÓ Û ÖÏÕÓ ÉÎÓÃÒÉÒÅ ÅÔ ÎȭÈïÓÉÔÅÚ ÐÁÓ Û ÉÎÓÃÒÉÒÅ ÖÏÓ ÁÍÉÓȢ Date li-
ÍÉÔÅ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ : vendredi 9 novembre. 
 

%Ô ÌȭÁÎÎïÅ ÐÒÏÃÈÁÉÎÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ×ÅÅË-ÅÎÄ ÄÅ Ìȭ!ÓÃÅÎÓÉÏÎȟ ÃȭÅÓÔ Û ÎÏÔÒÅ ÔÏÕÒ ÄÅ ÐÁÒÔÉÒ ÐÏÕÒ 
aller voir nos amis de SPICHEREN. Départ prévu jeudi 30 mai et retour lundi 3 juin. 
Notez bien ces dates dans votre agenda si vous voulez participer à ce voyage. Mais 
nous vous en reparlerons ultérieurement. AMITIE CHASSORS SPICHEREN 
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&//4 ,/)3)23 #(!33/23  

    
  

 Cette année encore le Foot Loisirs CHASSORS est reparti pour la saison 2018-
2019, l'assemblée générale s'est tenue cet été. Nous avons discuté du bilan financier et 
sportif de la saison dernière, ce qui nous permet de démarrer cette saison sereinement. 
,ȭÅÆÆÅÃÔÉÆ ÒÅÓÔÅ ÓÔÁÂÌÅ ÍÁÌÇÒï ÌÅ ÄïÐÁÒÔ ÄÅ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȟ ÍÁÉÓ ÄΈÁÕÔÒÅÓ ÊÏÕÅÕÒÓ 
nous ont rejoints ce qui nous permet d'avoir un effectif encore plus complet.  
 
Cette année nous jouons 8 équipes avec des matchs aller-retour, ces rencontres se dé-
roulent de Septembre à Décembre et nous reprenons au mois de Mars jusque l'été.  
Nous jouons le vendredi soir à 19h et les entraînements se déroulent le mercredi soir à 
19h. Toutes les rencontres se jouent dans un bon état d'esprit, les tacles sont interdits 
et les fautes sont gérées par les joueurs eux-mêmes. Toute personne intéressée par 
notre bonne équipe de FOOT LOISIRS est invitée à prendre contact avec Jérémy au 
06.47.26.02.05. 
 
 

 
 
 

Nous avons élu un nouveau bureau qui se compose comme suit : 
 Président : Jérémy BRETEAUDEAU 
 Vice-président : Uran SEFAJ 
 Trésorier : Emmanuel JACHNA 
 Secrétaire : Cédric COOLEN 
 
De nombreuses manifestations seront organisées tout au long de l'année.  
Soirée "Entrecôte"-----  soirée "Costumée"-----  "Moule frites" 
 
Les dates officielles seront précisées dans le prochain numéro de votre journal. 
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TENNIS DE TABLE LUCHAC CHASSORS 
 
 

 

 
 
 

Benoît Milhorat, le Président du Tennis de table de Luchac-Chassors (TTLC) convie 
toutes les personnes qui ont envie de découvrir cette activité à la salle de la Pointe à 
Luchac.  
« Cette saison débute doucement avec quelques jeunes le samedi matin. Nous avons 
participé au Forum des Associations à Jarnac. Certains sont venus et nous leur avons 
donné envie de voir ce que nous leur proposons. Nous misons sur une bonne commu-
nication. Découvrir le ping-ÐÏÎÇ ÓÐÏÒÔÉÆ ÁÖÅÃ ÌÅ 44,#ȟ ÃȭÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ». 
« Monsieur Yves Tambrun gère la « section enfants » le samedi matin. Il est secondé 
par Dominique Poirier et Isabelle Carbonnel, tous 2 joueurs au club. 
$Å ÐÌÕÓȟ )ÓÁÂÅÌÌÅ ÓȭÏÃÃÕÐÅ ÄÅ ÌÁ Ⱥ section sport adapté Ȼ ÄÅ Ìȭ%3!4 Ⱥ La Merci de Courbil-
lac » le mercredi après-midi tous les 15 jours. 
Les adultes sont pris en charge par Bruno Gautier ». 
« -ÏÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÅ ÒÅÎÔÒïÅȟ ÅÓÔ ÄÅ ÐÁÓÓÅÒ ÌÅ ÄÉÐÌĖÍÅ ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÅÕÒ », déclare le 
Président. 
La compétition a repris le 28 septembre. 
Nous engageons 2 équipes en championnat ȡ ÕÎÅ ÅÎ $έ ÅÔ ÌȭÁÕÔÒÅ ÅÎ $ήȢ 3ÁÃÈÁÎÔ ÑÕÅ 
notre objectif est de recruter de sorte à avoir le nombre de joueurs nécessaires pour ins-
crire une 3ème équipe en 2ème phase. 
Les licencÉïÓ ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÄÅ ΰ ÔÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÓȭÁÄÏÎÎÅÒ Û ÌÅÕÒ ÁÃÔÉÖÉÔïȢ 
.ÏÕÓ ÌÅÓ ÁÃÃÕÅÉÌÌÏÎÓ ÄîÓ ÌȭÝÇÅ ÄÅ β ÁÎÓȢ $ÅÕØ ÓïÁÎÃÅÓ Ⱥ découverte gratuites » sont pro-
posées. 
Les cours sont dispensés les mardis (compétiteurs), les mercredis et vendredis (cours 
adultes, compétiteurs et débutants), de 20h30 à 22h30 et le samedi matin (cours enfants) 
de 10h00 à 12h00. 
,ȭÁÄÈïÓÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÌÉÃÅÎÃÅȾÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÏÍÐïÔÉÔÅÕÒÓ ÓȭïÌîÖÅÎÔ Û γΪ ÅÕÒÏÓȢ 
Pour la licence loisir, il vous en coûtera 55 euros. 
 
 
Renseignements : Benoît Milhorat , Président, au 06.64.46.17.93 ou Bruno Gautier, secré-
taire, au 06.71.16.39.34 
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Supportrices, Supporters, Amis de Chassors, 
 
 

 
 

On a gagné !!!! 
On a gagné !!!! 

 
Les deux premiers maths : deux victoires ! 2-1 contre Javrezac ;    2-5 à Réparsac  deux 
bonnes équipes !! 
 
La cagouille est partie sur les chapeaux de roues !!  Mais restons sur terre, ne mettons 
ÐÁÓ ÌÅÓ ÃÏÒÎÅÓ ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÃÏÑÕÉÌÌÅ ɉÌÁ ÃÈÁÒÒÕÅ ÁÖÁÎÔ ÌÅÓ ÂĞÕÆÓɊȟ ÉÌ ÒÅÓÔÅ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄÅ ÒÅÎȤ
contres et de travail, le championnat est long, très long ! 
Les entrainements doivent être plus suivis par les joueurs, physique et technique sont 
importants et primordiaux pour obtenir de bons résultats. 
Nous avons une équipe qui mouille le maillot sur le terrain, solidaire et respectueuse. 
Un peu peureuse aux contacts mais ça se travaille ! 
 
,Á ÃÁÇÏÕÉÌÌÅȟ ÐÁÒÄÏÎ ÕÎ ÐÅÕ ÄÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔȟ ÌȭÅÓÃÁÒÇÏÌÕÓ ÅÓÐÏÒÔÉÖÕÓ ÃÁÓÐÁÒÉÕÓ 
ɉÎÏÍ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÌÁÔÉÎÅȟ ÈÅÕȣȢ ÏÕ ÐÁÓɊ ÆÁÉÔ ÄïÊÛ ÐÁÒÌÅÒ ÄȭÅÌÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÅÓÓÅ ÆÏÏÔȤ
ballistiqu e ! 
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La bête noire (escargolus negrus) de la poule ! 
Equipe favorite des prochaines rencontres ! 
Bonne pub pour la commune ! 
Par contre, maintenant nous allons être attendus, on ne sera plus pris à la légère, on 
est plus le petit mollusque cutéreux !! 
$ȭÏĬ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄȭÁÖÏÉÒ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÕÎ ÐÕÂÌÉÃ ÎÏÍÂÒÅÕØȟ ÓÕÒÔÏÕÔ ÌÅÓ ÄÉÍÁÎÃÈÅÓ 
quand on joue à la maison !!!  
.ÏÕÓ ÓÏÍÍÅÓ ÔÏÕÊÏÕÒÓ Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄÅ ÓÐÏÎÓÏÒÓȟ ÄÅ ÄÉÒÉÇÅÁÎÔÓ ÅÔ ÄȭÁÒÂÉÔÒÅÓ 
Venez nombreux !! Vous passerez de bon après-midi en notre compagnie ! 
 
Encore merci à ceux du conseil et à Mr le maire qui nous soutiennent malgré une pre-
mière année difficile  
 

 

 
 
 
 
Repas de la cagouille : 2 mars à la salle des fêtes de Chassors 
Couscous 18 euros ɉÃȭÅÓÔ ÂÏÎ ÃÏÍÍÅ ÌÛ-bas !!! dit  ȦȦ  %Ô ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÈÅÒ !! Un peu plus 
que gratuit !) 
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AMICALE DES CHASSEURS ET PROPRIETAIRES NON CHASSEURS DE 

CHASSORS. 
 
 

«  /ΩΩŜǎǘ ǊŜǇŀǊǘƛΧ » 

    

   ,ȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÅÕ ÌÉÅÕ ÌÅ ÓÁÍÅÄÉ άΰ ÁÏĮÔȟ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 
présentes ont pu prendre connaissance du règlement intérieur 
pour cette saison 2018-2019. Nous avons à ce jour 65 cartes de so-
ÃÉïÔÁÉÒÅÓ ÃÏÎÔÒÅ αβ ÌȭÁÎ ÐÁÓÓïȢ 
   Deux dates de manifestations ont été retenues : un concours 
ÁÍÁÔÅÕÒ ÄÅ ÃÈÉÅÎÓ ÄȭÁÒÒðÔ ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ Ϋί ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ÅÔ ÕÎ 4Ȣ!Ȣ.Ȣ ÅÎ 
date du 03 novembre. Ces 2 manifestations permettent un apport 
supplémentaire de gibier sur le territoire et apportent quelques 
ÄÅÎÉÅÒÓ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅÓ Û ÌȭÁÃÈÁÔ de gibier.    
 
   ! ÃÈÁÃÕÎ ÄȭÉÍÁÇÉÎÅÒ ÃÅ ÑÕÅ ÄÅÖÉÅÎÄÒÁÉÅÎÔ ÎÏÓ ÄÉÍÁÎÃÈÅÓ ÓÁÎÓ 
ÃÅÓ ÁÐÐÏÒÔÓ ÄÅ ÇÉÂÉÅÒÓȣ 
 
   Les sangliers sont toujours présents sur le territoire et se déplace 
au gré des différentes battues. 3 ont déjà été prélevés. 
 
Bilan du 15 septembre : une vingtaine de participants se sont répar-
ti sur 2 terrains (britanniques et continentaux). Le soleil était au 
rendez-vous ce qui a permis à tous les participants de passer une 
agréable journée. Une paëlla généreuse a permis à tous de clôturer 
cette journée dans la bonne humeur. La réussite de cette journée 
ÔÉÅÎÔ Û ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÂïÎïÖÏÌÅÓ ÅÔ ÌȭÏÎ ÐÅÕÔ ÓÅ ÒïÊÏÕÉÒ ÄÅ ÃÏÍÐȤ
ter parmi les participants des non chasseurs et nous les en remer-
cions.  
Le site est toujours à votre disposition :   http://chasseursdechassors.jimdo.com 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Manifestations 
à 

ǾŜƴƛǊΧ 
¢Ŝǎǘ ŘΩ!ǇǘƛǘǳŘŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ 
(T.AN.)      le 03 novembre 

 

Repas de chasse : 
Date à définir 

 
Battues: 

Battue aux chevreuils. 
Le 06/10/2018 
Le 08/12/2018 
Le 29/12/2018 
Le 05/01/2019 
Le 27/01/2019 

 

Chasse à courre au 
lièvre : 

Le 13/01/2019 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

http://chasseursdechassors.jimdo.com/

